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Sujet élaboré par une cellule pédagogique nationale
 

CONCOURS EXTERNE DE TECHNICIEN TERRITORIAL 
 
 

SESSION 2024 
 
 

ÉPREUVE DE QUESTIONS TECHNIQUES À PARTIR D’UN DOSSIER 

 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
 
Réponses à des questions techniques à partir d’un dossier portant sur la spécialité au titre 
de laquelle le candidat concourt. 

 
Durée : 3 heures   

Coefficient : 1 

 

SPÉCIALITÉ : INGÉNIERIE, INFORMATIQUE ET SYSTÈMES D'INFORMATION 

 
 

À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom                          
ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen                                   
où vous composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature                     
ou paraphe. 

 
 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser                

une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire                
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 
 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 
 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 
 

Ce sujet comprend 27 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

 
S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
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 L’ordre qui vous convient, en indiquant impérativement leur numéro. 
 Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances. 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de tableaux, 

graphiques, schémas… 
 
 
 
Question 1 (5 points) 
 
Afin de réduire son empreinte écologique informatique, votre collectivité souhaite mettre en œuvre 
un projet de « sobriété numérique » en adoptant des pratiques durables et en intégrant                         
des technologies respectueuses de l'environnement. 
 
1.A Qu’est-ce que la sobriété numérique et en quoi est-ce intéressant d’en adopter les pratiques ? 

(3 points) 
 

1.B Décrivez les freins à la mise en œuvre d’un projet de sobriété numérique. 
(2 points) 

 
 
Question 2 (5 points) 
 
Afin d’accroître les performances de son système d’information, votre collectivité souhaite se doter 
d’une infrastructure informatique virtualisée. 

 
2.A  Expliquez ce qu’est la virtualisation informatique. 

(1 point) 
 
2.B  Décrivez les infrastructures qui peuvent-être virtualisées.  

(2 points) 
 
2.C  Détaillez les avantages de la virtualisation informatique. 

(2 points) 
 
 
Question 3  (5 points) 
 
Dans le cadre de son plan stratégique, votre collectivité souhaite se doter d’un service public              
de la donnée (SPD). 
 
3.A  Après avoir défini ce qu’est un service public de la donnée, décrivez les avantages de la mise 

en place d’un SPD pour la société, ainsi que les impacts économiques. 
(3 points) 

 
3.B  Expliquez les freins à la mise en place d’un SPD. 

(2 points) 
 
 
Question 4  (5 points) 
 
Votre collectivité souhaite mettre en œuvre un projet de dématérialisation des processus                            
non-dématérialisés à ce jour. Dans une note à l’attention du directeur des systèmes d’information, 
détaillez ce qu’est la dématérialisation, pourquoi la mettre en œuvre et quelles sont les difficultés       
de son implémentation.  
 
 


